
452 LA VIE ET LES ŒUVRES 

Touttes led. figures et ornements seront de vray stuc, en la meil

leure manière qui se puisse faire et seront bien et suffizamment armées 

de fer en tous les endroits nécessaires pour la solidité du dit ouvrage, 

les quelles armatures il fera voir à ma dite dame avant que de les cou

vrir. Les figures d'hommes seront de proportions de sept à huict piedz 

d'hauteur, sy la hauteur du lieu où elles posées le permet ce qui sera 

jugé par ma dicte dame, celles des femmes seront un peu moins grandes 

à proportion, les enfants de quatre pieds ou environ et les bustes à 

proportion esgalle aux figures de femmes. 

Pour lequel dit ouvrage le dict Guillaume fournira tous les matériaux, 

journées; façons et autres choses nécessaires générallement quelsconques 

et dans aucune réserve mesme le fer et les eschaffaudages sy les dits 

eschaffaudages sont nécessaires, sauf seullement la pierre blanche des 

huict consoles que ma dicte dame promet de luy fournir avec les fers 

pour les porter seullement si besoin est ; plus il fera deux bustes de 

ma dicte Dame l'un de bois convenable pour mettre sur le fronton de 

la grande porte du dict réfectoire avec son petit piédestal, et l'autre de 

marbre blanc et dur qui luy sera fourny par ma dicte Dame, lequel sera 

achevé et poly dans sa perfection à dicte d'experts et qui sera posé par 

le dict Guillaume sur le fronton de la porte du grand degré qui conduict 

dans les avant coeurs et seront les d. d. deux bustes tirés sur ma dicte 

Dame au naturel; à tous lesquels ouvrages le dict preneur promet de 

travailler incessamment et sans discontinuation jusques au parachève

ment et posage d'Iceux qui sera à la feste de Toussaint de l'année pro

chaine mil six cens quatre vingt et cinq pour tout terme préfixe ' 

moyennant le prix et somme pour touttes choses quelconques sauf 

seulement les réserves susdites de quatre mil trois cens livres 

Faict et passé à Lyon au parloir de ma dicte Dame le neuviesme 

jour d'Aoust mil six cens quatre vingt et quatre apprèsmidy, etc. (21) » 

(21) Livre des actes du notaire Rougeault, H. 4131, fos 197 à 200 v°. 


